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REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES COLLEGIALEMENT

Question n° 17 Posée le 11/03/2026 à 14:54:51

Bonjour concernant les prix 24.921 à 24.923, il s'agit de clôture panneau rigide en châtaignier ou
de clôture type ganivelle avec un petit écartement

Question modifiée par la collectivité

Bonjour concernant les prix 24.921 à 24.923 du lot n°24, il s'agit de clôture panneau rigide en
châtaignier ou de clôture type ganivelle avec un petit écartement

Répondue le 13/03/2026 à 10:02:35

Bonjour, 

Il s'agit de clôture rigide jointive en châtaignier afin d'occulter (selon la photo ci-jointe). Cette
clôture ne doit pas être du type ganivelle car il ne doit pas y avoir d'écartement afin d'occulter
dans la majorité des cas des crèches et/ou des écoles. 

Cordialement,

Fichier transmis : 26T101A24photocloture.pdf

Question n° 16 Posée le 11/03/2026 à 09:54:13

Bonjour,
Pour répondre à cet AO a t on besoin d'une formation plomb.

La formation" intervention sur ouvrages en plomb" est-elle éliminatoire
Cette formation est-elle vraiment obligatoire
dans l'attente,
Cordialement

Répondue le 11/03/2026 à 10:06:52
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Bonjour, 

La réponse vient d'être diffusée collectivement. 

Cordialement,

Question n° 15 Posée le 09/03/2026 à 13:05:58

Madame, Monsieur: Lot 23: la garantie décennale est-elle exigée, même pour ce lot?

Répondue le 11/03/2026 à 10:06:11

Bonjour, 

Les rideaux, voiles et stores n'affectant pas la structure du bâtiment, ils ne relèvent pas de la
garantie décennale mais uniquement des garanties de bon fonctionnement (2 ans) + garantie
fabricant.

Cordialement, 

Question n° 14 Posée le 06/03/2026 à 11:54:10

Bonjour,
La formation" intervention sur ouvrages en plomb"  est-elle éliminatoire 
car dans l'appel d'offres il y a un lot  déplombage et désamiantage qui nous garanti
l"élimination des ces matériaux.
Cette formation est-elle vraiment obligatoire?
Dans l'attente,
Cordialement

Répondue le 11/03/2026 à 10:04:52

Bonjour, 

L'habilitation pour l’encadrant et l’exécutant de la tâche doit être à jour au moment de
l’intervention. La présence de plomb n'est en effet pas exclue sur certains matériaux. 
Cela a été reprécisé au RC et n'est par conséquent pas éliminatoire.

Cordialement, 

Question n° 13 Posée le 03/03/2026 à 07:01:10

Bonjour dans le RC la nouvelle date de remise des offre n'a pas été modifiée?Y a t il un
nouveau RC,

Répondue le 03/03/2026 à 08:19:07

Bonjour,

Le RC rectifié sera déposé dès réception des mises à jour en terme d'aptitude à exercer
l'activité professionnelle. Vous aurez jusqu'au 1er avril 2026 pour poser vos éventuelles
questions, la date limite de réception des offres étant repoussée jusqu'au 10 avril 2026.
Les entreprises, ayant déjà déposé leurs plis, ont la possibilité de refaire un dépôt
complet (le dernier pli étant le seul considéré).

Cordialement, 

Question n° 12 Posée le 18/02/2026 à 16:05:52

Bonjour,
Est-ce qu'il y a un nombre de pages limites pour la rédaction du mémoire technique; nous
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n'avons pas vu cette information dans le RC.
Cordialement,

Répondue le 18/02/2026 à 16:46:20

Bonjour, 

Le nombre de pages du mémoire technique n'est pas limité. 

Cordialement, 

Question n° 11 Posée le 18/02/2026 à 09:52:54

Bonjour,

Questions pour le lot n°24.

Pourriez vous nous transmettre un descriptif et/ou définition technique pour les prix suivants :
     - 24.46 - Fourniture et pose de béton poreux 
     - 24.49 - Fourniture et pose d'enrobé poreux

Vous en remerciant par avance.

Répondue le 19/02/2026 à 13:53:11

Bonjour, 

La fiche technique relatve à la ligne 24.46 a été ajoutée au DCE.
La ligne 24.49 est supprimée : le BPU et le DQE sont modifiés dans ce sens (BPU V3 et DQE
V4).

Cordialement, 

Question n° 10 Posée le 16/02/2026 à 10:20:10

Bonjour,
Pouvez vous confirmer les unités des postes 24.71 et 24.76 qui sont différente dans le BPU et
DQE.
Concernant les prix 24.671 et 24.672, est ce que le prix doit comprendre la tranché (différente
des réseaux secs) et est que le robinet de coupure est une prise en charge sur un réseau
existant?
Merci

Question modifiée par la collectivité

Bonjour,
Lot n°24 : 
Pouvez vous confirmer les unités des postes 24.71 et 24.76 qui sont différente dans le BPU et
DQE.
Concernant les prix 24.671 et 24.672, est ce que le prix doit comprendre la tranché (différente
des réseaux secs) et est que le robinet de coupure est une prise en charge sur un réseau
existant?
Merci

Répondue le 16/02/2026 à 14:28:59

Bonjour, 

Nous vous confirmons que le poste 24.71 "Abbatage et évacuation d'arbre" est à chiffrer à
l'unité. Pour le poste 24.76 "Fourniture et mise en place de mulch" il est à chiffrer en m3. Le DQE
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et BPU ont été MAJ dans ce sens.
Les prix 24.671 et 24.672 ne doivent pas comprendre la tranchée. Les prix concernant la
réalisation de tranchées pour les réseaux humides ont été ajoutés et détaillés dans le
BPU et DQE du poste 24.37. Concernant le poste 24,672, un détail a également été ajouté
au BPU : a) sur réseau neuf & b) sur réseau existant.

Cordialement, 

Question n° 9 Posée le 12/02/2026 à 13:41:01

Bonjour,
Concernant le lot n°02, le poste 02 - 30043 est différent entre le DQE et le BPU.
Peut-on le mettre à jour dans le DQE en remettant 02 - 30043 et non 02 - 30042?
Dans le prix 02 - 60019 : Plus ou moins-value pour tampon fonte, il n'y a pas de dimensions
concernant la taille et la classe de résistance à prendre en compte.
Concernant les postes de 02 - 70021 à 02 - 70027, les sections en béton n'existe pas. Est-il
possible d'enlever ces postes au BPU et celui du DQE remettre en Ø300 mini?
Idem, poser une canalisation béton en aérien est compliqué, poste 02 - 70029. Peut-on
l'enlever?
Pour la plus-value des rehausses, sur quelle section de regard devons-nous partir? Postes 02 -
60016 à 02 - 60018?
Restant à votre disposition.
Cordialement,

Répondue le 13/02/2026 à 07:51:27

Bonjour, 

La numérotation du DQE concernant l'article 02 - 30043 et non 02 - 30042 a été MAJ.
Les postes de plus-value pour réhausse ont été repris et adaptés en fonction des dimensions
des regards.
Les classes de résistance ont été précisées dans les postes concernant la plus ou
moins-value pour tampon en fonte et des dimensions ont également été renseignées.
Les postes 02 - 70021 à 02 - 70027 ont été supprimés du BPU et repris en diamètre 500mm
dans le DQE.

Cordialement, 

Question n° 8 Posée le 10/02/2026 à 09:01:32

LOT N°20-REVETEMENTS DE SOLS SPORTIFS
Bonjour, concernant le bordereau quantitatif, article 20.2.3.6. Fourniture et pose d'aggloméré
d'épaisseur, a) 5 m/m et b) 10 m/m celui-ci ne comporte pas de quantité.
Pouvez-vous, s'il vous plait, nous indiquer les quantités à prendre en compte ?
D'avance merci.

Répondue le 11/02/2026 à 09:48:51

Bonjour, 

Aucune quantité  n'est à prendre en compte dans le DQE. Le prix doit uniquement être
renseigné dans le BPU, le DQE a été modifié dans ce sens.

Cordialement, 

Question n° 7 Posée le 10/02/2026 à 08:14:50

Bonjour,
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Concernant le LOT 24.
Dans le DQE le prix 24.12 est au Forfait alors que dans le BPU il est au mètre linéaire. Sur quelle
base doit on établir notre prix?
Le prix 24.81 prévoit l'achat de mobilier avec un coef de 1.1 alors que les prix 24.871 à 24.876
prévoit la fourniture et pose de banc divers. Est ce que les prix 24.871 à 24.876 doivent prévoir
la fourniture, si oui avez un modèle de de banc en référence?.

Répondue le 11/02/2026 à 09:47:55

Bonjour, 

Le DQE a été modifié. Concernant l'article 24.14, l'unité est désormais en mL
conformément au BPU.
Les prix des articles 24.871 à 24.876 doivent comprendre la fourniture et pose. Nous sommes sur
des demandes régulières courantes de ce type de mobilier dans les écoles (cf. annexe CCTP à
télécharger). Concernant l'art 24.81, l'achat de mobilier autre que celui détaillé dans le BPU
sera effectivement majoré d'un coefficient de 1,1 sur présentation de la facture conformément
au CCTP.

Cordialement, 

Question n° 6 Posée le 09/02/2026 à 15:36:04

Lot n°15
Bonjour,
Pouvons-nous remplacer le Qualibat par un document équivalent ?
Merci d'avance
Cordialement.

Répondue le 11/02/2026 à 09:32:51

Bonjour,

Non, les Qualibats sont obligatoires sur certains lots (article n°13 du RC).
Ces documents sont indispensables sur les lots listés pour les demandes de certaines
subventions.

Cordialement, 

Question n° 5 Posée le 06/02/2026 à 15:11:56

LOT 14 - Bonjour,
Dans la ligne 14.73, pouvez vous svp nous préciser la superficie moyenne des pièces à prendre
en considération ? De plus, pouvez vous svp nous préciser si nous devons valoriser dans ce
poste la dépose de 30 pièces différentes ou 30 équipements (
luminaires,PC,inter,filerie,moulures…) différents ?
Vous en remerciant,

Répondue le 06/02/2026 à 17:09:30

Bonjour, 

La superficie moyenne des pièces à prendre en considération est de 65m².
Le DQE a donc été modifié en conséquence ainsi que l'unité de mesure du BPU qui a
été modifiée en m²,
Vous devez valoriser dans ce poste la dépose complète de l’installation électrique
d’une pièce de 65m² (luminaires, PC, inter, filerie, moulures…) compris échafaudage et
évacuation des gravois à la décharge, protection des sols et des mobiliers, et toutes sujétions.
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Cordialement, 

Question n° 4 Posée le 28/01/2026 à 14:00:57

Bonjour,

Pouvez-vous nous dire s’il y a une visite, s’il vous plaît ?

Répondue le 29/01/2026 à 08:58:48

Bonjour, 

Aucune visite n'est programmée.

Cordialement, 

Question n° 3 Posée le 23/01/2026 à 11:16:41

Bonjour,
Est il possible de communiquer une liste du patrimoine bâtimentaire concerné par ce marché?

Cordialement

Répondue le 27/01/2026 à 12:38:46

Bonjour, 

Un fichier vient d'être ajouté, il est téléchargeable dans les pièces du DCE. J'attire votre
attention sur le fait qu'il s'agit d'une liste non exhaustive des bâtiments. 

Cordialement, 

Question n° 2 Posée le 23/01/2026 à 10:57:43

Bonjour,
Concernant le lot14, faut-il obligatoirement la formation SS4 pour l'ensemble du personnel ? Ou
uniquement la personne qui interviendra ?
Merci
Cordialement

Répondue le 23/01/2026 à 14:44:27

Bonjour, 

A minima, l’exécutant de la tâche et l’encadrant doivent être habilités en sous section
4, à jour au moment de l’intervention.
L’entreprise doit disposer du matériel et des EPI nécessaires à l’accomplissement de la
tâche.
Nous considérons donc qu'une seule personne disposant des habilitations encadrant et
exécutant est suffisant.
Cette précision vaut pour l'ensemble des lots concernées par la question.
L'article 13 du RC est modifié dans ce sens, il est téléchargeable dans les pièces du DCE.

Cordialement, 

Cordialement, 

Question n° 1 Posée le 22/01/2026 à 16:08:35

Bonjour
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Recherchez vous pour le lot 15 de la maintenance ou de l'installation?
Car je ne fais avec mon équipe que de l'installation chauffage, plomberie, raccordement, tuyauterie
et soudures. J'effectue aussi des réparations , changement de pièces défectueuse mais aucun
réglage et pas de maintenance.
C'est pour être sûr de pouvoir postuler.
Je vous remercie par avance,
Cordialement,
Mr LE DROUMAGUET

Question modifiée par la collectivité

Bonjour

Recherchez vous pour le lot 15 de la maintenance ou de l'installation?
Car je ne fais avec mon équipe que de l'installation chauffage, plomberie, raccordement, tuyauterie
et soudures. J'effectue aussi des réparations , changement de pièces défectueuse mais aucun
réglage et pas de maintenance.

Cordialement,

Répondue le 23/01/2026 à 09:31:58

Bonjour, 

Nous sommes plus sur de l'installation. Concernant le chauffage, les réglages seront à la charge
du prestataire chauffage (Dalkia…). Mais il peut arriver que des réglages soient nécessaires sur
de la plomberie (changement d'un mitigeur et réglage des températures).

Cordialement, 
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